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DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DES POLITIQUES PUBLIQUES 
 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRC/2015/0527 du 24 décembre 2015 
portant dissolution du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire de l’Armançon 

 
Article 1

er
 : Le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire de l’Armançon est dissous au 31 décembre 2015. 

Article 2 : les modalités de liquidation et notamment la répartition des biens acquis s’effectueront de manière 
suivante : 

− cession des deux photocopieurs au prix unitaire de 500€ chacun à la commune de Saint Rémy 
(Côte d’Or) 

− transfert du matériel d’une valeur de 5 586,66 € dans le patrimoine du SIVOS Ravières Nuits 
sur Armançon ; 

− transfert du mobilier tels que fenêtres, vantaux, portes et placard pour une valeur totale de  
5 347,48€  à la commune de Cry, 

− transfert des stores pour une valeur totale de 879,16 € à la commune d’Aisy-sur-Armançon, 
Article 3: Le solde en trésorerie de 6 698,42 € sera réparti entre les 3 communes au prorata de leur 
participation au titre de l’année 2015 : 
− Aisy sur Armançon           2 371,89 € 
− Cry-sur-Armançon            2 246,64 € 
− Perrigny-sur- Armançon   2 079,89 € 
Article 4 : Le résultat budgétaire de fonctionnement  de 5 723,21 € et d’investissement de 1 029,46 € sera 
transféré au SIVOS de Ravières Nuits. 
Article 5: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 
� soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître 
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois 
suivant sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 
� soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 

 
Pour le Préfet, 
La Sous préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
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ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2015/0528 du 23 décembre 2015 
portant répartition du nombre de délégués au sein de la communauté de communes  

du Gâtinais en Bourgogne 
 

Article 1
er

 : Jusqu’au prochain renouvellement général des conseils municipaux, le nombre et la répartition 
des délégués des communes au sein du conseil communautaire de la communauté de communes du 
Gâtinais en Bourgogne est composé comme suit : 

− Branay     1 siège 
− Bussy-le-Repos   1 siège 
− Chaumot    1 siège 
− Chéroy    4 sièges 
− Cornant    1 siège 
− Courtoin    1 siège 
− Dollot    1 siège 
− Domats    2 sièges 
− Egriselles-le Bocage  2 sièges 
− Fouchères   1 siège 
− Jouy    1 siège 
− La Belliole   1 siège 
− Lixy    1 siège 
− Montacher-Villegardin  1 siège 
− Nailly    3 sièges 
− Piffonds    1 siège 
− Saint Agnan   2 sièges 
− Saint Valérien   4 sièges 
− Savigny-sur-Clairis  1 siège 
− Subligny    1 siège 
− Vallery    1 siège 
− Vernoy    1 siège 
− Villebougis   1 siège 
− Villeneuve-la-Dondagre  1 siège 
− Villeroy    1 siège 
− Villethierry   2 sièges 

Soit 38 délégués.  
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

• soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître 
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux 
mois suivant sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 

• soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
 

Pour le préfet, 
La sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

ARRETÉ N°DDT/SEEP/2015/0079 du 15 décembre 2015 
portant le classement en réserve temporaire de pêche 

des sas d’écluses du canal de Bourgogne sur le département de l’Yonne 
 
Article 1

er
 : 

Il est institué une réserve de pêche temporaire sur tous les sas d’écluses de Canal de Bourgogne mentionnés 
à l’article 2 du présent arrêté  
Article 2 : Limites de la réserve 
Les sas d’écluses du Canal de Bourgogne situés entre deux portes, selon la liste suivante : 

NOM DE L’ECLUSE ECLUSE N° PK COMMUNE 

LAROCHE 114-115 0.269 MIGENNES 

CHENY 113 1.696 MIGENNES 

MOULIN NEUF 112 7.892 BRIENON 

BOUTOIR 111 10.173 BRIENON 

DUCHY 110 15.065 SAINT FLORENTIN 

MALADRERIE 109 17.155 VERGIGNY 

SAINT FLORENTIN 108 18.627 SAINT FLORENTIN 

GERMIGNY 106-107 21.839 GERMIGNY 

EGREVIN 105 23.368 GERMIGNY 

PERCEY 104 26.814 PERCEY 

CHAILLEY 103 27.819 PERCEY 

VILLIERS-VINEUX 102 29.436 FLOGNY LA CHAPELLE 

FLOGNY 101 30.474 FLOGNY LA CHAPELLE 

FLOGNY 100 30.898 FLOGNY LA CHAPELLE 

CHENEY 98 39.092 CHENEY 

DANNEMOINE 97 40.311 DANNEMOINE 

TONNERRE 96 44.055 TONNERRE 

TONNERRE 95 44.635 TONNERRE 

ARCOT 94 46.515 TONNERRE 

ARTHE 93 48.665 SAINT MARTIN SUR ARMANCON 

SAINT MARTIN 92 50.400 SAINT MARTIN SUR ARMANCON 

COMMISEY 91 50.849 TANLAY 

TANLAY 90 52.740 TANLAY 

MOULIN SAINT 
VINNEMER 

89 55.155 SAINT VINNEMER 

SAINT VINNEMER 88 56.737 SAINT VINNEMER 

ARGENTENAY 87 59.574 ARGENTENAY 

ANCY LE LIBRE 86 61.447 ANCY LE LIBRE 

LEZINNES 85 63.371 LEZINNES 

BATILLEY 84 65.098 LEZINNES 

PACY 83 66.258 PACY SUR ARMANCON 

ARGENTEUIL 82 69.658 ARGENTEUIL 

RAPILLE 81 71.243 ARGENTEUIL 

ANCY 80 74.353 ANCY LE FRANC 

CHASSIGNELLES 79 75.442 CHASSIGNELLES 
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FULVY 78 77.811 CHASSIGNELLES 

PAPETERIE 77 80.051  
CHASSIGNELLES 

L’HUILERIE 76 81.849 RAVIERES 

NUITS 75 84.63 RAVIERES 

ARLOT 74 86.485 CRY SUR ARMANCON 

CRY 73 87.215 CRY SUR ARMANCON 

PERRIGNY 72 89.325 PERRIGNY SUR ARMANCON 

Des panneaux indiquant les limites, et portant la mention "Réserve de pêche instituée par arrêté préfectoral 
du (date du présent arrêté)" devront être maintenus en place par la fédération départementale de l’Yonne 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique, en concertation avec les services de la navigation 
concernés. Les panneaux devront être retirés à l'expiration de la durée de validité du présent arrêté.      
Article 3 : Période d’interdiction 
Toute pêche est interdite du 1

er
 janvier 2016 au 31 décembre 2020 dans la réserve de pêche désignée à 

l'article 2, sauf pêches à des fins scientifiques, ou opérations de sauvetage de poissons expressément 
autorisées. 

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental des territoires, 
et par subdélégation, 
Le chef du service environnement 
Fabrice BONNET 

 
 

ARRÊTÉ N°DDT/SEEP/2015/0080 du 15 décembre 2015 
portant le classement en réserve temporaire de pêche 

des sas d’écluses des voies navigables, rivière Yonne, entre Auxerre et Vinneuf sur le département de 
l’Yonne 

 
Article 1

er
 : 

Il est institué une réserve de pêche temporaire sur tous les sas d’écluses des annexes de l’Yonne entre 
Auxerre et Vinneuf mentionnés à l’article 2 du présent arrêté  
Article 2 : Limites de la réserve 
Les sas d’écluses de la rivière Yonne situés entre deux portes, selon la liste suivante   

NOM DE L’ECLUSE ECLUSE N° PK COMMUNE 

CHAMPFLEURY 12 80.185 MICHERY 

VILLEPERROT 11 74.486 CUY 

SAINT MARTIN 10 69.545 SAINT DENIS LES SENS 

SAINT BOND 9 65.253 SENS 

ROSOY 8 60.545 ROSOY 

ETIGNY 7 56.043 VERON 

VILLENEUVE 6 50.515 VILLENEUVE SUR YONNE 

ARMEAU 5 44.940 ARMEAU 

VILLEVALLIER 4 40.337 VILLEVALLIER 

PECHOIR 2 28.690 JOIGNY 

EPINEAU 1 24.830 EPINEAU LES VOVES 

LA GRAVIERE 9 21.300 CHARMOY 

BASSOU 8 16.980 BEAUMONT 

MONETEAU 5 7.545 MONETEAU 

LES BOISSEAUX 4 5.900 MONETEAU 

LES DUMONTS 3 4.273 AUXERRE 
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L’ILE BRULEE 2 2.500 AUXERRE 

LA CHAINETTE 1 0.980 AUXERRE 

Les sas d’écluses du canal de la dérivation de Joigny situés entre deux portes, selon la liste suivante : 

NOM DE L’ECLUSE ECLUSE N° PK COMMUNE 

SAINT AUBIN 3 35.486 SAINT AUBIN SUR YONNE 

Les sas d’écluses du canal de la dérivation de Gurgy situés entre deux portes, selon la liste suivante : 

NOM DE L’ECLUSE ECLUSE N° PK COMMUNE 

RAVEUSE 7 15.400 GURGY 

NERON 6 14.000 GURGY  

 
Les sas d’écluses du canal de la dérivation de Courlon situés entre deux portes, selon la liste suivante : 

NOM DE L’ECLUSE ECLUSE N° PK COMMUNE 

PORT RENARD 14 91.813 VINNEUF 

VINNEUF 13 90.140 VINNEUF 

Des panneaux indiquant les limites, et portant la mention "Réserve de pêche instituée par arrêté préfectoral 
du (date du présent arrêté)" devront être maintenus en place par la fédération départementale de l’Yonne 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique, en concertation avec les services de la navigation 
concernés. Les panneaux devront être retirés à l'expiration de la durée de validité du présent arrêté.       
Article 3 : Période d’interdiction 
Toute pêche est interdite du 1

er
 janvier 2016 au 31 décembre 2020 dans la réserve de pêche désignée à 

l'article 2, sauf pêches à des fins scientifiques, ou opérations de sauvetage de poissons expressément 
autorisées. 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental des territoires, 
et par subdélégation, 
Le chef du service environnement 
Fabrice BONNET 

 
 

ARRETE N°DDT/SEEP/2015/0081 du 15 décembre 2015 
Relatif à la pêche en « No-Kill » de la carpe sur le réservoir du Bourdon 

sur la commune de Saint-Fargeau 
 
Article 1 : Tous les spécimens des espèces de poisson «  carpe », pêchés en quelque endroit du réservoir du 
Bourdon, doivent être immédiatement remis à l'eau vivants. 
Les autres dispositions relatives à la pratique de la pêche définies par l’arrêté du 07 décembre 2015 sus-visé 
restent applicables à ce plan d’eau, en tout ce qui n’est pas contraire au présent arrêté. 
Article 2 : Le non respect des dispositions de l'article 1 sera puni d'une amende prévue pour les 
contraventions de la 3ème classe, selon les dispositions de l'article R436-40 du code de l'environnement. 

 
Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental, 
Le chef du service environnement 
Fabrice BONNET 

 
 

ARRETE N°DDT/SEEP/2015/0082 du 15 décembre 2015 
Relatif à la pêche en « No-Kill » de la truite Fario sur le Vrin entre la Ferté Loupière (aval du village) et 

le lieu-dit « le Château des Taboureaux » 
 
Article 1 : Tous les spécimens des espèces de poisson «  truite Fario », pêchés sur le Vrin entre la Ferté 
Loupière (aval du village) et le lieu-dit « le Château des Taboureaux » doivent être immédiatement remis à 
l'eau vivants. 
Les autres dispositions relatives à la pratique de la pêche définies par l’arrêté du 07 décembre 2015 sus-visé 
restent applicables à ce plan d’eau, en tout ce qui n’est pas contraire au présent arrêté. 
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Article 2 : Le non respect des dispositions de l'article 1 sera puni d'une amende prévue pour les 
contraventions de la 3ème classe, selon les dispositions de l'article R436-40 du code de l'environnement. 
 

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental, 
Le chef du service environnement 
Fabrice BONNET 

 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’YONNE 
 
 

ARRETE  
portant réorganisation des services de la direction départementale  

des finances publiques de l’Yonne du 29 décembre 2015 
 
Article 1 : Les établissements publics sociaux et médicaux sociaux ci-dessous ont été réorganisés comme 
suit  à compter du 1

er
 juillet 2014: 

Nom de l’établissement 
Trésorerie d’affectation avant 

réorganisation 
Trésorerie d’affectation après 

réorganisation 

MDR de L'Isle sur Serein  Isle sur Serein Chablis 

MDR de Thizy Isle sur Serein Chablis 

MDR de Noyers sur Serein Isle sur Serein Chablis 

Article 2 : la secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des finances publiques de 
l’Yonne, sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne.  

  
Le Préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRETE  
portant réorganisation des services de la direction départementale  

des finances publiques de l’Yonne du 29 décembre 2015 
 
Article 1 : Les Etablissements publics sociaux et médicaux sociaux ci-dessous sont réorganisés comme suit : 

Nom de l’établissement 
Trésorerie d’affectation avant 

réorganisation 
Trésorerie d’affectation après 

réorganisation 

MDR de Saint Bris le Vineux Auxerre SPL Auxerre EH 

MDR Colbert de Seignelay Auxerre SPL Auxerre EH 

ITEP-SESSAD de Saint-Georges 
sur Baulches (IME) 

Auxerre SPL Auxerre EH 

MDR de Nantou Trésorerie de Toucy Auxerre EH 

MDR de Toucy Trésorerie de Toucy Auxerre EH 

Article 2 : Le présent arrêté prendra effet au 1
er

 janvier 2016 

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des finances publiques de 
l’Yonne, sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne. 

 

 
Le Préfet 
Jean-Christophe MORAUD 


